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PERLIPOPETTE
VERVE Architekten / Bienne
Sabine Schütz, Roman Tschachtli

BBZ architectes paysagistes / Berne
Tino Buchs, Samuel Inderbitzi

Le bâtiment s’implante judicieusement dans la partie est du site définissant avec 
les bâtiments annexes existant une placette collective propre aux activités de la 
coopérative. Le jardin public se rattache logiquement à la promenade à l’ouest. 
L’aménagement reprend la structure des anciennes serres et propose une partie 
plus construite dans le prolongement des annexes. 

Le bâtiment principal répond parfaitement aux principes bioclimatiques (fermé au 
nord, ouvert avec de larges coursives brise-soleil au sud). Le jury reconnait la grande 
cohérence entre le principe d’une architecture orientée, l’organisation, la distribu-
tion et la construction du projet. Le projet propose de grandes coursives-terrasses, 
suggérant une place importante pour la vie commune. Par contre, il faillit par son 
trop grand schématisme et ne propose aucune solution aux problèmes de protec-
tion de l’intimité des logements depuis les coursives. 

L’aménagement extérieur de ce projet est très apprécié. Les espaces publics-collec-
tifs-privatifs sont équilibrés et la distinction entre ces espaces est claire et douce. Ils 
évoquent un lieu où le tissu social peut se développer de manière positive. L’ouver-
ture sur la rue au sud décloisonne encore plus le jardin. Il y a un vrai espace pour 
le public et un autre pour la coopérative. Le travail sur la liaison piétonne à la gare 
est également apprécié.

DEUXIÈME TOUR

Architectes :

Architectes - paysagistes : 

Ingénieurs bois : 

Ingénieurs CVS : 

RUSCH HOLZBAUPLANER / Bienne / Stefan Rusch

AMSTEIN + WALTHERT / Genève / Matthias Achermann
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MURMURE
BIOLLEYPOLLINI architectes / Lausanne
MARJOLAINE OBRIST architecte epfz / lausanne
Priscille Biolley, Zeno Pollini, Fanny Christinaz, Marjolaine Obrist

PASCAL HEYRAUD architectes paysagistes / Neuchâtel
Pascal Heyraud, Valentine Lambert

Le projet sépare le programme en deux parties distinctes: les bâtiments existants 
abritent les activités collectives (salle commune, ateliers) alors qu’une nouvelle 
construction contient les 16 logements. Sa position à l’ouest du site libère à l’est un 
grand parc en terrasses. 

L’immeuble occupe toute la largeur du site à l’ouest; il coupe ainsi toute relation des 
escaliers au parc et rend peu attrayante cette importante liaison piétonne.

L’immeuble s’implante dans la pente la plus forte permettant différents accès aux ni-
veaux 3 et 4 par des passerelles depuis la rue Edmond-de-Reynier. Sa position crée 
pourtant une  « fosse » entre l’immeuble et le mur de soutènement. De ce côté, les 
logements n’ont pas de fenêtres ou des fenêtres qui donnent sur ce mur (niveaux 2 
et partiellement 3), en reprenant une mauvaise tradition neuchâteloise. 

Les quatre logements par étage sont desservis par deux cages d’escalier. Ils sont 
de types différents et donnent l’impression d’un collage typologique. En conclusion, 
l’immeuble proposé ne répond que partiellement aux attentes du concours qui vise 
la réalisation d’un ensemble de logements de caractère coopératif.

Le projet propose principalement un jardin public en lien avec le quartier, pour 
le quartier. Traité en terrasse il offre différents usages : promenade, vergers, place 
de jeux. Le jardin d’ombre interroge sur son usage. La vie de la coopérative et les 
attentes collectives de ses habitants ne sont pas retranscris dans les aménagements 
proposés.

PREMIER TOUR

Groupement d’architectes :

Architectes - paysagistes : 

Rationalisation énergétique : SORANE SA / Ecublens / Paul Bourdoukan
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BALCONS SUR COUR
PHILIPPE GUEISSAZ architecte / Sainte-Croix
Philippe Gueissaz, Alexia Brodu, Alexandre Jaccard, Sandro Consorti, Francisco Lopez

PETER WULLSCHLEGER architecte paysagiste / La Chaux-de-fonds
Peter Wullschleger

Une longue structure simple, orientée est-ouest dans la géométrie des lits de plan-
tation existants, crée une cour coopérative et conviviale triangulaire au sud, en re-
lation avec la salle commune. Au nord du bâtiment, le parc public s’étend jusqu’aux 
escaliers du Vieux-Châtel et relie le chemin d’accès à la gare existant à différents 
niveaux au parc.

Les cages d’escaliers en façade sud et les grandes loggias adjacentes auraient le po-
tentiel de donner au bâtiment une expression ouverte et conviviale. Le traitement 
des accès aux logements et les transitions entre espaces collectifs et privés n’offrent 
cependant pas les opportunités de rencontre et d’échange souhaités pour l’habitat 
coopératif.

Par l’implantation du nouveau bâtiment, l’espace dédié au parc n’offre pas une si-
tuation privilégiée, avec une exposition nord, à l’ombre du bâti. Les usages ne sont 
pas clairement définis. L’espace dédié aux potagers semble insuffisant. De manière 
générale, le traitement des espaces extérieurs manque de sensibilité et de qualité.

PREMIER TOUR

Architectes :

Architectes - paysagistes : 
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